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,~RB.ETE 

r-eglen1en-tant 1 1 exploitation des peuplen1ents 
des paletuviers. 

Le Gouverneur General de Madagascar et Dependancea, Commandeur de \a 
Legion a•Bonneur,. 

Vu les decrets des 11 decembre 1895 et 30 juillet 1891; 
Vu les arretes des 27 juillet 1921 et 28 fevrier 1·923 regb11nentant le 

mode d'exploU:.«tion des paletuviers ; 
Vu. le deo-ret du 25 Janvier 1930 reorganisant le regime fore1ti«ff' appli

cable a Madagascar; 
Vu 1 1 arrete du 17 JlOVembre 1930 regl~ 1 1 applicat-i.on du decret d11, 

25 Janviet: 1930 i 
Sur la proposition du Chef du Service des Eaux ~t Forlts; 
Vu le p.v. de la seance du 3 juin 1932 de la Coalnission permanente de■, 

delegations economiques et financlerea; 

Le Conseil d'Adminlatra~ton entendu: 

A r r e t e . . 
ARX.ler.- Lea· da!Ulndea de permta d'exploiter port.ant sur lea peuplemente 

de paletuvters sont instruits da.ns lee formea prevues au titre n de 1 1aJ~rld du 
l 7 novembre 1930. 

ARr.i:.· Le• permie d.•exploi~er sont a-ccordea soit par adjudlca~ion pubU.que 
s'il u!ate plueteur,. demand.eure pour un m&ne lot, soit de gJte a SJ''• 

ART.J •• 1-oraque l'expl~itattor. poz:te eacluat.vement liur les ecorcee a 
tannin le conceesf.oanaire est oblige d ~p-loi"'ter ·1a totalite du prodult:, bole et 
ecorces, 1 1ecor~age ne pouvant s'effectuer que aur l'arbre abattu. 

Lea arbres d'une dimension inferieure a quinze centimetres de dtametre 
au-deeeua de la j~ction de•-ractnea ne peuvent &tre eoupea. 

Lea bola ecor~es qui ne peuvent ltre utilises doivent ltre mis~~ taa 
dana un endroit ou ila ne glnent paa la croissance ou la regeneration du peuplement. 

AllT.4.- Lorequ'il a'agit d'une exploitation de bois d 1lnduatrle, de bots de 
c:hauffage ou de charbon de bois, lee especes non tanntferea aont abattu«as a partir 
de 10 cen~imetres de diametre. 

ART.S •• (arr3te n• 27&-SE/EF/00 du JO Juin 1952) 

Les permis d 1exploiter lee peuplements de paletuviera donnent lieu a la 
perception de deux redevances: l•une annuelle, correapondsnt a 1 1explo1tation des 
produita principaux; l'autre, par tonne d 1ecorces, correapondant a l'exploitation 
des produite accessotres et per~ue au moment de l'embarquement• 

Lee taux dee dewc redevancea eont determines conformement aux dispositions 
de l'arr~te du 17 novembre 1930 et dee textee qui ~~one modifie-



ART.6.- L'agent des douanea tient, a cet effet, un carnet comprenant une 
souche, un talon et un volant, apres inscription de toutes mentions utiles, il 
delivra le volant au declarant et transmet immediatement le talon pour contr8le 
des paiements, a l 'agent charge de rec ">uvrement qui doit etablir 1 'ordre de verse
ment reglementaire. 

ART.7.- Aucune ecorce de paletuviers ne peut itre embarquee sans ltre 
accompagnee d'un certificat d 1origine du Chef de la Circonac~iption forestiere ou 
a defaut du Chef de district, indiquant exactement le lieu d'exploitation, la date 
de la eort1.e de la concession et le tonnage du lot. 

ART.8.- Le.s eaxrces de paletuviera qui ne sont paa aecompagneea de ce 
certificat sont CQl'lsiderees comne ind&lent recoltees et conftaqueea au profit de 
la Colonie, conformement a l'article 49 du decret du 25 Janvier 1930. 

ART.9.- Les clauses speciales concernant l-es delais de mtee en explotta• 
tion 1 les delimitations dee tote, l'emplacement des depSts, lea vertf1cation,. du 
aervice forestter et toutes autres diepoeittona dotvent ltre inscritea au permis 
d'exploiter. 

AltT.,o.- Les contrevenants awe diapositiona du present ~•te eeront 
poursutvis conformement aux regleDJente en Vigueur et p~ie, not.amrnel\t des pelnes 
portees aux articles 49, So, 51 et S3 du decret du 25 Janvier 1930. 

ART.ll.- Toutes dispositions contraires au present arr&te aont et demeurent 
abrogeee. 

Attt.l,2. • Le Secretaire General du Gouvernement General, le Pr~·cureui
Generat, le Directeur des Finances et de la Comptabilite, le l>t.re~tev dt■ J>ouanes, 
le Directeur des l>omaines, da la Propriete Fonciere et du Cadastre~- le Chef du 
Service des Eaux et Forlts, lee Chefs de region et de district sont charge,, _chaeun 
en Ce qui le concerne de l'application du present arrlte (lUi tere ineer, au Journal 
Offtciel de la Colonie, publie ou coamunique, partout ou beaoin 1era.. 

Tananarive, le 5 Aok 193Z 

Leon CAYLA 


